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cour exercant la revision judiciaire ou par le juge d'appe1 54, sous le cou-
vert de la doctrine de l'expertise. 

Sous-section 2. 
Les motifs insuffisants 

Ce qui est en cause ici, c'est le controle de la qualite et de l'etendue 
des motifs, quand us sont exiges. La motivation devra 'etre reelle, mais 
adapt& a chaque cas d'espece. Les formules stereotypees ou paraphra-
sant simplement la loi seront clairement inacceptables. Ii n'existe pas en 
la matiere de norme universelle et precise et il est heureux que les juges 
fassent du cas par cas. C'est la methode appliquee au Royaume-Uni dans 
l'arret considere un classique en la matiere, In re Poyser and Mills' Ar-
bitration55, approuve plus tard par la Chambre des Lords 56  et qui 
proposait d'examiner les motifs d'une decision sous l'angle de leur suffi-
sance et de leur regularite 57 . 

En pratique, pour etre consideres comme suffisants, les motifs doi-
vent etre raisonnablement précis en faits et en droit, en plus d'être clairs 
et intelligibles. 

Paragraphe 1. 
La precision des motifs 

Les motifs doivent permettre A l'instance d'appel ou au controleur 
judiciaire de connaitre les elements de fait sur lesquels s'est fonde le 

54 Whitehouse and Whitehouse c. Sun Oil Co., [1982] 6 W.W.R. 289 (Alta. 
C.A.); Brown c. Alberta, (1991) 82 D.L.R. (4th) 96 (Alta. Q.B.); Costandi c. 
Commission d'appel de la langue d'enseignement, J.E. 96-1926 (C.S.). 

55 In re Poyser and Mills 'Arbitration, precite, note 30. 
56 Westminster City Council c. Great Portland Estates Plc, [1955] A.C. 661; 

Save Britain's Heritage c. Secretary of State for the Environment, [1991] 2 
All E.R. 10 (H.L.). 

57 In re Poyser and Mills' Arbitration, precite, note 30, 478 (j. Megaw) : 
« Parliament provided that reasons shall be given, and in my view that must 
be read as meaning that proper, adequate reasons must be given. The 
reasons that are set out must be reasons which will not only be intelligible, 
but which deal with the substantial points that have been raised. >> 
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decideur. Ce demier a alors pour role principal d'enqueter et d'evaluer la 
preuve. C'est en ces matieres que l'apport de membres non juristes d'un 
tribunal administratif peut etre utile. En s'abstenant d'indiquer les faits 
pertinents consideres comme prouves et evalues, au soutien de ses con-
clusions finales, un tribunal administratif rendrait difficile ou illusoire le 
contr8le de la legalite des decisions prises apres « enquete ». 

Le degre de precision de la motivation en fait pourra varier en fonc-
tion de divers facteurs, comme la complexite des questions debattuee et 
le caractere plus ou moms rapide de la procedure envisagee par la 1oi 59. 

En pratique, ii West pas rare de voir des decideurs prendre des rac-
courcis et omettre d'indiquer les conclusions de faits primaires (« Basic 
findings »)60 . 

La loi albertaine sur la procedure administrative 61  prend la peine de 
preciser que les organismes vises doivent motiver leurs decisions en droit 
et en fait. Les autres textes, qui ne sont pas aussi précis, devraient gene-
ralement s'interpreter comme comportant implicitement cette obligation 
de motiver en fait les decisions, puisque pour etre juges suffisants, les 
motifs doivent etre intelligibles. 

Ii West evidemment pas necessaire de presenter un compte rendu fi-
dele et complet de toute la preuve presentee, le decideur disposant d'un 
pouvoir discretionnaire dans la selection des faits pertinents 62 . Mais 
l'inverse, ii ne suffit pas de declarer que le tribunal a etudie les deposi-
tions, les pieces, ainsi que les observations des avocats, ni de dresser la 

58 Petro-Canada c. Canada-Newfoundland Offshore Petroleum Board, (1995) 
127 D.L.R. (4th) 483 (Nfld. S.C.). 

59 Dome Petroleum Ltd. c. Grekul, (1984) 5 Admin. L.R. 252 (Alta. Q.B.). 
60 Saginaw Broadcasting Co. c. Federal Communications Commission, 96 F. 

(2d) 554 (1938). 
61 Federal Administrative Procedures Act, 60 Stat. 237 (1946), art. 8 dans 

Dome Petroleum Ltd. c. Public Utilities Board of the Province of Alberta 
and Canadian Superior Oil Ltd., (1977) 13 N.R. 299, 319 (Alta. C.A.), 
confirme par Dome Petroleum Ltd. c. Public Utilities Board of the Province 
of Alberta, [1977] 2 R.C.S. 822. 

62 Commission scolaire Cascades L 'Achigan c. Desjardins, [1984] C.S. 213, 
infirme par J.E. 87-243 (C.A.); C. Iellamo Construction Inc. c. Regie du 
logement, [1988] R.J.Q. 2580, 2584 (CS.); R. c. Criminal Injuries 
Compensation Board, ex parte Cook, [1996] 2 All E.R. 144 (C.A.). 
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liste des pieces considerees 63 . Ii ne suffit pas non plus de presenter un 
simple résumé de l'histoire du cas; ii faut analyser la preuve et tirer des 
conclusions de fait. On considere, selon les circonstances, que certains 
decideurs n'ont pas a adopter le style de redaction des juristes, mais en-
core faut-il que leurs conclusions ultimes puissent reposer sur des faits 
prouvésTM . 

Dans certains cas, l'omission d'indiquer le standard de preuve appli-
qué pourra justifier la revision judiciaire, lorsque des passages de la 
decision suggerent que l'organisme a utilise un standard de preuve plus 
eleve que celui requis par le droit administratif 65. De mame, dans ces cas, 
il peut s'averer necessaire que des motifs expliquent pourquoi des preu-
ves offertes ont ete ecartees ou considerees comme n'etant pas dignes de 
foi66  

Le seul fait qu'une decision soit redigee par un juriste de formation 
ne justifie pas d'appliquer alors une norme de qualite plus elevee 67. Les 
cas d'insuffisance de la motivation en fait sont malheureusement assez 
frequents. 

63 
Comite d'appel du bureau provincial de medecine c. Chevrefils, precite, 
note 47; Northwestern Utilities Limited et the Public Utilities Board de la 
province de l'Alberta c. Ville d'Edmonton, precite, note 10 ; Boyle c. New 
Brunswick (Workplace, Health, Safety and Compensation Commission), 
(1997) 39 Admin. L.R. (2d) 150 (N.B.C.A.). 

64 
Navigation Sonamar Inc. c. Algoma Steamships Ltd., [1987] R.J.Q. 1346 
(C.S.). 

65 
Petro-Canada c. Canada-Newfoundland Offshore Petroleum Board, 
precite, note 58. Voir aussi supra, Partie II, Chapitre I, Section 2. 

66 135734 Canada Inc. c. Regie des akools, des courses et des jeux, [1995] 
R.J.Q. 1740 (C.S.); voir aussi supra, Partie II, Chapitre III, Section 2, Sous-
section 1, Paragraphe 1. 

67 
Save Britain's Heritage c. Secretary of State for the Environment, precite, 
note 56. 

68 
Re Rafuse and Stewart, (1980) 111 D.L.R. (3d) 266 (N.S.S.C.); Re 
O'Hanlon and Municipal District of Foothills n° 31, (1980) 105 D.L.R. (3d) 
498 (Alta. C.A.); Re Canadian Union of Public Employees, (1978) 19 O.R. 
(2d) 245 (Div. Ct.); Re Couillard and City of Edmonton, (1980) 103 D.L.R. 
(2d) 312 (Alta. C.A.). 
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Paragraphe 2. 
La suffisance des motifs en droit 

La diversite des fonctions et pouvoirs attribues par la loi aux com-
missions et organismes rend perilleux le fait de tenter d'etablir une 
norme fiable et valable pour tous les organismes. L'exigence minimale 
se situe probablement au niveau des textes de loi applicables. En prin-
cipe, les motifs devraient reveler que la commission a pris en 
consideration tous les criteres specifiques et pertinents qu'exige la loi 
pour fonder une decision °. Exceptionnellement, le juge pourrait &duke 
du libelle de la decision que la commission a pris en consideration tous 
les criteres de la loi, meme si elle n'a rien ecrit sur certains d'entre eux 70 . 

Ii faut eviter de se satisfaire des clauses de style, repetant ou recitant 
simplement les termes de la 1oi 71 , ou de formules standard et preredi-
gees n. Ii arrive que les motifs en droit prennent un caractere « verbeux », 
selon les termes du juge Estey 73, ou se presentent comme un collage de 
« morceaux choisis » ou de fastidieuses citations. De fawn generale, les 
motifs en droit devraient etre plutot concis, car &est sur revaluation des 
faits que porte l'essentiel de l'expertise d'une commission specialisee. 
Enfin, par ses motifs en droit, le membre instructeur devrait prendre po-
sition par rapport aux principales objections soulevees par les parties 
dans le cadre de la procedure. 

69 Morin and Sunbridge Investments Ltd. c. Provincial Planning Board, 
[1974] 6 W.W.R. 291 (Alta. S.C.); Heritage Trust of Nova Scotia c. 
Provincial Planning Appeal Board, (1982) 50 N.S.R. (2d) 352, 391 
(N.S.S.C.); Tipples' Trucking Ltd. c. Board of Commissioners of Public 
Utilities, (1983) 41 Nfld. and P.E.I.R. 65 (Nfld. C.A.); Brown c. Alberte4 
precite, note 54( 567687 Saskatchewan Ltd. c. City of Prince Albert, (1988) 
60 Sask. R. 42, 45 (Q.B.). 

70 Veterans' Sightseeing and Transportation Co. c. Public Utilities 
Commission, (1946) 2 D.L.R. 188 (B.C.C.A.); Groupe Bau-Val Inc. c. Cour 
du Quebec, [1996] R.J.Q. 2663 (C.S.). 

71 Petro-Canada c. Canada-Newfoundland Offshore Petroleum Board, 
precite, note 58; Re Hannley and City of Edmonton, (1979) 91 D.L.R. (3d) 
758 (Alta. C.A.). 

72 Association des families Calabresi Inc. c. Commission municipale du 
Quebec, J.E. 90-449 (C.S.); Komanov c. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), precite, note 13. 

73 Northwestern Utilities Limited et the Public Utilities Board de la province 
de l'Alberta c. Ville d'Edmonton, precite, note 10, 707. 
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Dans son arra recent Milk Board c. Grisnice, la Cour supr8me du 
Canada a juge que l'agence de regulation en cause, qualifiee de tribunal 
administratif, n'avait pas a identifier dans sa decision la source legisla-
tive des pouvoirs qu'elle avait alors exerces. II est probable que l'arret 
n'ait qu'une port& limit& en droit administratif. Cet an& mettait en 
cause une agence de commercialisation de produits agricoles, intervenant 
en vertu de regimes federaux-provinciaux de delegations conjointes de 
pouvoirs. Dans cette categorie atypique de situation, imposer a. l'agence 
le devoir de preciser la source de ses pouvoirs aurait constitue un fardeau 
trop lourd, tout en augmentant les risques de litige. 

Mais lorsqu'un meme organisme &tient des pouvoirs emanant de 
plusieurs sources legislatives qui proviennent d'un meme ordre de gou-
vernement, la solution devrait etre differente. En effet, les diverses lois 
attributives de competence n'ont pas necessairement la mane finalite et 
le meme effet et il nous semble que l'obligation legale de motiver ne 
peut alors 8tre satisfaite sans indiquer la source exacte du pouvoir exerce, 
afin de permettre au controleur judiciaire de jouer son role de gardien de 
la regle de droit et de controler les erreurs majeures d'interpretation des 
textes. 

Paragraphe 3. 
Le test de Pintelligibilite 

L'arret anglais Poyser75  a indique que, pour etre juges suffisants, les 
motifs doivent etre intelligibles; us doivent ainsi permettre aux interesses 
de determiner s'ils disposent de moyens serieux de contestation ou 
d'appel; ils doivent aussi traiter substantiellement des questions soule-
vees, mais ii n'est pas necessaire cependant de commenter ou de repeter 
tous et chacun des arguments des avocats 76. L'intelligibilite des motifs 
est une question de fait qui s'apprecie cas par cas 77 . 

74 Milk Board c. Grisnich, [1995] 2 R.C.S. 895. 
75 

In re Poyser and Mills' Arbitration, precite, note 30. 
76 

Heritage Trust of Nova Scotia c. Provincial Planning Appeal Board, 
precite, note 69; Eagil Trust Co. c. Pigott-Brown, [1985] 3 All E.R. 119 
(C.A.). 

77 
Elliott c. Southwark London Borough Council, [1976] 1 W.L.R. 499 (C.A.); 
Dome Petroleum Ltd. c. Public Utilities Board of the Province of Alberta 
and Canadian Superior Oil Ltd, precite, note 61. 
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La jurisprudence canadienne a egalement adopte le test de 
Pintelligibilite des motifs 78, mais elle l'applique de facon flexible et 
pragmatique. On prendra en consideration, notamment, le fait que le 
legislateur a envisage une procedure expeditive et que les montants en 
jeu sont relativement modestes 79, ou que les decideurs n'ont pas de for-
mation juridique89  pour faire preuve, selon les circonstances, d'une 
certaine indulgence. Un raisonnement imparfait, plutot bref et meme 
obscur, pourra reussir le test s'il est quand meme possible de suivre la 
demarche et la pens& du decideur ou de comprendre les fondements de 
la decision81 . 

C'est precisement dans la poursuite de la clarte et de Pintelligibilite 
des motifs que l'on a affirme qu'il etait preferable que ceux-ci soient 
concis82. Au Quebec, la concision des motifs est maintenant requise par 
la 1oi83, encore que le tribunal administratif conserve une certaine discre-
tion pour determiner, cas par cas, ce qui est « concis ». Une decision trop 
&labor& risque de comporter des ambigultes et des contradictions. 

* * * 

Le niveau de tolerance judiciaire a regard de l'insuffisance des mo-
tifs des decisions quasi judiciaires a pu varier dans le temps et scion les 
regions. Par exemple, des juges se sont satisfaits, au Quebec, d'une mo-
tivation qualifiee d'« implicite » 84. Mais les idees juridiques evoluent et 

78 Northwestern Utilities Limited et the Public Utilities Board de la province 
de l'Alberta c. Ville d'Edmonton, precite, note 10. 

79 Dome Petroleum Ltd. c. Grekul, precite, note 59. 
80 Kalina c. Board of Directors of Chiropratic, (1981) 35 O.R. (2d) 626 (Div. 

Ct.). 
81 Blanchard c. Control Data Canada Ltee, precite, note 19; Bail c. Universite 

de Montreal, [1991] R.J.Q. 808, 817 (CS.); Moreault c. Perreault, J.E. 95- 
1964 (C.S.). 

82 Crake c. Supplementary Benefits Commission, [1982] 1 All E.R. 498 
(Q.B.D.). 

83 Loi sur la justice administrative, precitee, note 29, art. 13. 
84 

Amyot et College des medecins et chirurgiens de la Province de Quebec c. 
Leonard, [1974] C.A. 302; Syndicat des employes municipaux de la Ville de 
Hull c. Ville de Hull, J.E. 85-874 (C.A.). 
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l'on tend maintenant a appliquer une norme plus severe au plan de la 
rigueur de la motivation 85 . 

La suffisance des motifs s'apprecie done selon chaque contexte et de 
fawn pragmatique. On peut comprendre que le juge se fera plus tolerant 
dans le cas d'une decision qualifiee d'administrative 86  ou lorsque le le-
gislateur a envisage un processus decisionnel rapide. Mais d'aucuns 
peuvent soutenir que la flexibilite des regles de procedure et de preuve, 
en contexte quasi judiciaire exige, en contrepartie, la modulation A la 
hausse des exigences au plan de la qualite des motifs. 

La Chambre des Lords a rendu, en 1991, un important arret en ma-
tiere de motivation des decisions, arret passé A peu pres inapereu au 
Canada. Dans Save Britain's Heritage c. Secretary of State for the Envi-
ronments.' , pour justifier une intervention judiciaire, la haute juridiction a 
impose au requerant le fardeau de demontrer que l'insuffisance des mo-
tifs lui a cause un prejudice reel dans l'etablissement de sa strategie de 
contestation de la decision. Elle a rendu ainsi plus difficile la sanction 
des motifs insuffisants. 

Paragraphe 4. 
La sanction de Pinsuffisance des motifs 

Plusieurs consequences pourront decouler, selon les contextes, de 
motifs juges insuffisants : 

— L'arret Poyser88  a d'abord qualifie l'insuffisance des motifs 
d'erreur de droit a la face du dossier pouvant justifier l'annulation de la 
decision sur certiorari. On peut retracer au Canada quelques enonces au 
meme effet 89. Mais les cours canadiennes s'accordent maintenant le plai-
sir de preferer une terminologie plus locale. Certaines cours ont 

85 Comite d'appel du bureau provincial de medecine c. Chevrefils, precite, 
note 47; Laiterie Perrette Dee c. Vallieres, (1992) 10 R.D.J. 13 (C.A.). 

86 Charles c. Universite de Montreal, (1993) 11 R.D.J. 83 (C.A.). 
87 Save Britain's Heritage c. Secretary of State for the Environment, precite, 

note 56. 
88 In re Poyser and Mills' Arbitration, prdcite, note 30; R. c. Immigration 

Appeal Tribunal, ex parte Khan (Mahmud), *cite, note 47. 
89 Re Rafuse and Stewart, precite, note 68. 
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considere cette irregularite comme une forme d'exces de juridiction 90, ou 
encore un cas de decision manifestement deraisonnable 91 . Dans Blan-
chard c. Control Data Canada Ltee92, le juge Lamer a affirme que 
l'insuffisance des motifs peut etre importante au point d'equivaloir a une 
violation des principes de justice naturelle. 

La question demeure theoriquement complexe. Ii nous semble que 
l'insuffisance des motifs equivaut a l'absence de motifs, donc en ce cas, 
la decision ne peut etre consider& comme une decision « motivee ». En 
consequence, ces deux categories d'irregularite peuvent etre considerees, 
au minimum, comme des cas d'inobservance d'une formalite prescrite 
par la loi ou par le droit commun93 . Les regles ordinaires du droit admi-
nistratif regissant les vices de procedure trouveraient alors application. 
C'est le cas, par exemple, de la distinction entre les formalites imperati-
ves et indicatives. La seule insuffisance des motifs ne constituerait pas 
automatiquement une cause autonome de nullite de la decision, le critere 
du prejudice devant jouer un role determinant. Cette position pourrait 
s'appuyer sur l'arret Save Britain's Heritage déjà cite. 

L'insuffisance des motifs pourra aussi constituer un moyen 
d'appel. Le role et l'etendue des pouvoirs de redressement de l'autorite 
« d'appel » depend alors du libelle de chaque texte et s'analyse donc 

90 Commission municipale du Quebec c. Roy, precite, note 25; Laiterie 
Perrette Dee c. Vallieres, precite, note 85. 

91 Association des families Calabresi Inc. c. Commission municipale du 
Quebec, precite, note 72; Boyle c. New Brunswick (Workplace, Health, 
Safety and Compensation Commission), precite, note 63. 

92 Blanchard c. Control Data Canada Ltee, precite, note 19; voir aussi C. 
Iellamo Construction Inc. c. Regie du logement, precite, note 62; Societe 
des services Ozanam Inc. c. Commission municipale du Quebec, precite, 
note 25; Bergevin c. Brasserie Labatt Dee, J.E. 97-721 (C.A.). 

93 G. PEPIN, « L'obligation de motiver une decision », /oc. cit., note 1, 462; 
S.W. WADE et C.F. FORSYTH, op. cit., note 14, p. 259; Ontario (Ministry 
of Health) c. Ontario Human Rights Commission, (1993) 105 D.L.R. (4th) 
333 (Ont. Div. Ct.). 

94 Save Britain's Heritage c. Secretary of State for the Environment, precite, 
note 56. Voir aussi Brayhead (Ascot) Ltd. c. Berkshire County Council, 
precite, note 41. On notera que dans l'exercice de sa discretion, la Cour 
supreme pourrait juger preferable de retourner le dossier au tribunal 
administratif. Voir Marina L 'Escale Inc. c. Commission municipale du 
Quebec, [1996] R.J.Q. 644 (C.S.). 
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comme une autre question d'interpretation. Dans certains cas d'appel 
une cour, le dossier sera retourne a l'autorite administrative qui a rendu 
la decision, pour qu'elle complete son travail selon la 1oi95 . Dans d'autres 
cas, la decision sera infirmee, notamment lorsque l'absence de conclu-
sion de faits ou l'insuffisance des motifs empeche la cour de verifier si la 
loi a ate appliquee96. Dans le cas de certains « appels », l'organe d'appel 
rendra sur le merite la decision juste et correcte qu'aurait dfl rendre le 
decideur initia197 . 

Ii y a divers degres d'insuffisance des motifs : une simple imperfec-
tion ou maladresse de redaction ou de raisonnement ne devrait pas 
justifier l'intervention de la cour, lorsque la decision n'est pas viciee par 
une erreur sur une question vitale 98. 

— L'insuffisance des motifs pourrait avoir certaines autres conse-
quences, comme des deductions defavorables 99, soit en cas de requete en 
sursism, soit aux fins de la determination du degre de la deference 
qu'une juridiction d'appel accordera aux conclusions de faits du tribunal 

95 
Re Hannley and City of Edmonton, "recite, note 71; Northwestern Utilities 
Limited et the Public Utilities Board de la province de l'Alberta c. Ville 
d'Edmonton, precite, note 10; Laganiere c. Commission de protection du 
territoire agricole du Quebec, 'recite, note 23; Re Pitts and Director of 
Family Benefits Branch of the Ministry of Community and Social Services, 
'recite, note 40; Brown c. Alberta, 'recite, note 54; Groupe Bau- Val Inc. c. 
Cour du Quebec, 'recite, note 70. 

96 Cresswell c. Etobicoke-Mimico Conservation Authority, precite, note 40; 
Givaudan and Co. c. Minister of Housing and Local Government, [1967] 1 
W.L.R. 251 (Q.B.); Re Couillard and City of Edmonton, 'recite, note 68; Re 
0 'Hanlon and Municipal District of Foothills n° 31, 'recite, note 68. 

97 
567687 Saskatchewan Ltd. c. City of Prince Albert, 'recite, note 69; Hop ital 
Maisonneuve-Rosemont c. Montambault, 'recite, note 44; Duriancik c. 
Ontario (Attorney General), (1994) 114 D.L.R. (4th) 504 (Ont. Div. Ct.). 

98 Crake c. Supplementary Benefits Commission, 'recite, note 82; C. Iellamo 
Construction Inc. c. Regie du logement, 'recite, note 62; Iveagh (Earl of) c. 
Minister of Housing and Local Government, [1964] 1 Q.B. 395 (C.A.). 

99 
Supra, notes 51 et 52. 

100 
Supra, note 53. 
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administratie l . Elle pourrait aussi con stituer un motif de reexamen de la 
decision l02  et peut-etre meme un motif de refus d'homologation l°3 . 

— On a déjà juge que des motifs insuffisants donnes volontaire-
ment, c' est-A-dire sans que l'autorite decisionnelle ne soit legalement 
tenue de les donner, n'echappent pas au contrele judiciaire m. La regle 
s'appliquerait d'ailleurs aux juges de paix l°5 . 

— Dans certains cas, les motifs insuffisants se confondent avec 
d'autres formes d'erreurs, soit le refus de considerer toute la preuve ou 
de tenir compte d'elements de preuve pertinents l°6  ou encore l'absence 
de preuvem. 

Sous-section 3. 
Les motifs irreguliers 

S'il importe que les motifs, lorsque exiges par une regle de droit, 
soient clairs et suffisants, ii faut au surplus qu'ils soient bien fondes, eu 
egard au texte, a la finalite de la loi et A la preuve. 

L'expose des motifs fait ressortir les fins poursuivies lors de la prise 
de decision et le cheminement du decideur. Cette transparence permettra 

l'administre de contester, le cas echeant, la legalite des decisions arbi-
traires ou rendues pour des fins peut-etre louables mais illegales, ou 
encore fondees sur des considerations etrangeres a l'objet de la loi. 

101 Re Chieftain Development Co. and Lachowich, (1982) 129 D.L.R. (3d) 285 
(Alta. Q.B.); Whitehouse and Whitehouse c. Sun Oil Co., precite, note 54. 

102 Re Pacific Western Airlines Ltd, precite, note 38. 
103 

Gewurs et Ville de Montreal, [1956] R.P. 244. 
104 Re Miljohns and Board of Education fot the Borough of Scarborough, 

(1981) 112 D.L.R. (3d) 552 (Ont. Div. Ct.). 
105 

R. c. The Inhabitants of Audly, precite, note 5. 
106 

Societe des services Ozanam Inc. c. Commission municipale du Quebec, 
precite, note 25. 

107 
Re Canada Metal Co. and MacFarlane, (1974) 1 O.R. (2d) 577 (H.C.J.). 


